
AFFICHE LE : 
 

VILLE DE CHAUFFAILLES 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 22 novembre 2007 à 18H00 
 

COMPTE RENDU 
 
 

Etaient présents : Mme BIGNON Marie-Christine, M. JOMAIN Bernard, M. MARTELIN Thierry, 
M. VINCENT René, Mme DUMOULIN Stéphanie, M. VARINARD Philippe, M. GARDON Roger, 
M. LEMPEREUR Julien, Mme BOUTELOUP Marthe, Mme BONNETAIN Joëlle, Mme 
DURANTET Marie-Josée, Mlle ANDREVON Jocelyne, Mme BEDA Josette, Mme CHERVIER 
Françoise, M. PEGUET Alain. 
 
Représentés ayant donné pouvoir : Mme DUBREUIL Marie-Anne (pouvoir donné à Mme BIGNON 
Marie-Christine), M. GENEVOIS Robert (pouvoir donné à M. MARTELIN Thierry), Mme 
POULACHON Monique (pouvoir donné à Mme BOUTELOUP Marthe), M. JANDEAU Jean-Jacques 
(pouvoir donné à M. VARINARD Philippe), M. REGEASE Daniel (pouvoir donné à M. VINCENT 
René), M. RAVANIER Dominique (pouvoir donné à Mme BONNETAIN Joëlle), Mme REGIS 
Isabelle (pouvoir donné à Mme DURANTET Marie-Josée), M. MICHEL Thierry (pouvoir donné à M. 
PEGUET Alain), M. LATHUILLERE Dominique (pouvoir donné à Mme BEDA Josette). 
 
Etaient absents excusés : M. CHEVALIER René, Mme GILOT Nelly. 
 
Formant la majorité des membres en exercice 
Mme DURANTET Marie Josée a été élue Secrétaire. 

 
 
Madame le Maire soumet au vote du Conseil Municipal le compte rendu du Conseil Municipal du 25 octobre 
2007. 
Vote : contre Mme BEDA, en précisant que son vote n’est pas sur la forme du compte rendu mais sur le fond, 
s’agissant des manifestations de rue par les élus. 
Abstention : par procuration : Mr LATHUILLERE. 
Pour : 22 

 

I - Vente d’un terrain à Monsieur BAJARD 

 
Madame BIGNON, Maire de Chauffailles rappelle à l’assemblée que : 
Monsieur BAJARD souhaite acquérir un terrain qui borde sa propriété rue du Chatillon. Il agit 
pour sa sœur Madame LAMGNA Claudette qui habite Toulon dans le Var. La Commune est 
vendeuse de cette parcelle à 10 € le m² pour une contenance de 53 m². Monsieur BAJARD se 
charge des formalités de bornage réalisées par Mr BESSON Géomètre. Une estimation du 
service des domaines sera sollicitée. Le Géomètre nous a fait passer le document d’arpentage. 
M PEGUET demande le coût pour la mairie des estimations des domaines. 
Il lui est répondu que ces estimations obligatoires pour les acquisitions et les ventes sont 
réalisées par les services fiscaux gratuitement  
Vote Unanimité  
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II - Subvention exceptionnelle au collège Pierre Faure 

 
Madame BIGNON Maire de Chauffailles rappelle à l’assemblée que : 
Le collège nous a fait passer la liste des élèves qui se sont rendus en Angleterre du 14 au 
19 octobre 2007, la liste comprend 20 élèves, il est de tradition d’accorder une subvention de 
20 € par élève. Pour un montant total de 400 €. 
Vote unanimité  

 
 

III - Demandes de subventions pour la salle de réception 

 
Madame BIGNON Maire de Chauffailles rappelle à l’assemblée que les architectes 

présenteront le projet de réhabilitation de la ferme du couvent aux futurs utilisateurs 

notamment les associations le 6 décembre 2007 à l’Espace culturel à 19 heures.  
L’avant projet sommaire est maintenant est désormais validé, il est nécessaire de solliciter des 
subventions pour réaliser le projet auprès des organismes suivants :  
Etat, au titre de la DGE 2008,  
Région, Pays ville d’appui, nous espérons 340 000 € de ce mode de financement  
Département, Salle à objet culturel,  
Fonds européens FEDER 
Vote unanimité  
 
 

IV - Adhésion au SYDESL, approbation des statuts, adhésion au dispositif de mutualisation 

des contributions des Communes et désigner les délégués 

 
Madame BIGNON Maire de Chauffailles rappelle à l’assemblée que : 
Le SYDEL 71 devient le SYDESL de Saône et Loire, en conséquence le Conseil Municipal 
doit délibérer pour accepter les nouveaux statuts de ce syndicat, désigner ses représentants, un 
titulaire, un suppléant. 
Eventuellement sur proposition du SYDESL, déléguer certaines compétences optionnelles au 
SYDESL la Commune y trouvant des avantages dus à la compétence technique du SYDESL. 
 
1)  aider la Commune dans les démarches d’enfouissement des réseaux Télécom 

1er cas dans le cas ou le réseau Télécom est en parallèle au réseau EDF à enfouir dit 
enfouissement corrélatif 
2ème cas enfouissement esthétique souhaité par la Commune et ainsi permettre la 
négociation mutualisée avec France Télécom (être partenaire de la Commune pour la 
négociation) 

 
2) aider la Commune au contrôle de la taxe sur l’électricité perçue par elle 
 
Après ces explications données, le Conseil Municipal  
 
DECIDE d’adhérer au SYDESL, 
APPROUVE, à cet effet les statuts tels qu’ils ont été approuvés par le comité syndical du 
SYDESL dans sa séance du 17 septembre 2007 et notamment sa nouvelle composition 
résultant de la disparition programmée des SEI, le changement de dénomination, le SYDEL 71 



Commun/Conseils Municipaux/CR 22 nov 2007 - 29/11/2007  3/12

devenant le SYDESL (Syndicat départemental d’énergie de Saône et Loire), le transfert du 
siège social, la redéfinition des compétences obligatoires et optionnelles et des activités 
accessoires complémentaires, l’adaptation corrélative des modalités de reprise de compétences, 
la reprise de la compétence obligatoire étant interdite, les modifications de désignation des 
membres du comité syndical, les Communes relevant du régime rural étant désignés par des 
comités territoriaux, substitués aux SIE appelés en conséquence à être dissous, la composition 
des comités territoriaux, leur fonctionnement et leurs missions. 
DECIDE d’adhérer au dispositif de mutualisation des contributions des Communes et du 
département correspondant au produit de la redevance pour occupation du domaine public des 
réseaux de télécommunication dans les conditions prévues par la délibération du SYDESL en 
date du 17 septembre 2007 et la convention du SYDESL / Département adoptée le même jour. 
DECIDE de transférer au SYDESL au titre des compétences optionnelles visées à l’article 5 
des statuts, les compétences suivantes 

* Création et enfouissement des infrastructures de télécommunication 
* Contrôle de la taxe sur l’électricité 

ELIT Monsieur VINCENT, délégué titulaire, et Monsieur JOMAIN, délégué suppléant pour 
siéger au comité syndical. 
AUTORISE Madame le Maire à signer tous les actes et documents inhérents à l’exécution de 
la présente délibération 
Monsieur VINCENT rappelle qu’il se rend environ une fois par mois aux réunions du SYDESL 
et que l’objet de la présente délibération est de modifier les statuts du SYDESL. 
Vote unanimité  
 
 

V - Point PIMMS (Point Information Médiation Multi Services) en gare de Chauffailles 

 
Madame BIGNON, Maire de Chauffailles rappelle à l’assemblée que le PIMMS est un lien 
nouveau entre population et services publics. Son emplacement se trouvera en gare de 
Chauffailles. Une permanence 6 jours sur 7, avec des horaires restant à définir, il permettrait 
d’acquérir les billets de trains TER et grandes lignes sans se rendre dans une Commune 
voisine. Il permettrait aussi d’avoir en temps réel les renseignements souhaités sur les services 
de la SNCF. Mais plus que cela, la permanence du PIMMS serait un relais des administrations 
qui sont présentes à Chauffailles seulement avec des permanences, dont nous avons tous 
tendance à oublier le jour de présence, ce qui repousse d’autant nos démarches. Les agents du 
PIMMS, 2 ou 3 agents seront présents sur le terrain et deviendront le relais de chaque 
administration par exemple de EDF / GDF, France Télécom, la CAF, la Caisse primaire 
d’assurance maladie, les caisses de retraites qui organisent seulement des permanences. Les 
agents du PIMMS sont formés pour répondre aux questions courantes des usagers et pour se 
renseigner auprès des administrations et retransmettre l’information.  
Le financement du PIMMS est réalisé pour 50 % par les partenaires EDF SNCF qui trouvent 
un intérêt à être présent sur le territoire sans avoir à mettre un agent et un bureau dédié 
spécifiquement. La mutualisation permet l’économie d’échelle souhaitée. L’Etat participe au 
financement entre 20 et 40 %. La Commune pouvant prendre à sa charge une somme résiduelle 
de financement en partenariat avec d’autres financeurs locaux. Une étude de faisabilité sera 
engagée avant la fin de l’année pour mettre en place un comité de pilotage qui gérera le 
PIMMS sous la forme associative. 
Madame le Maire précise que les services publics sont de moins en moins présents sur 
Chauffailles. 
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Le PIMMS devrait permettre d’avoir en gare de Chauffailles un contact qui permettrait de 
donner des informations sur le trafic et ainsi éviter ce qui vient de se passer ou des usagers 
n’avaient pas d’information sur le retard d’un train ralenti sur le viaduc de MUSSY. 
Monsieur VINCENT précise que les informations données sur le fonctionnement des 
administrations seront pour les questions d’ordre général. 
Madame CHERVIER s’interroge pour savoir si le site de la gare n’est pas excentré par rapport 
au centre ville. 
Il lui est répondu que la SNCF met ses locaux à disposition, la SNCF prend d’autre part en 
charge la rénovation totale de la gare, ce sont eux qui sont venus nous expliquer le PIMMS. 
Madame BEDA dit qu’il avait été envisagé que la poste prenne la billetterie. 
Il lui est répondu que la Poste n’a pas donné de suite. 
Madame le Maire informe l’assemblée de la réunion du comité de ligne à laquelle elle a assisté 
à LOZANNE et précise qu’une réunion se tiendra à MONTCEAU LES MINES 
prochainement. 
Pour 2008, on peut espérer un train supplémentaire au départ de LYON mais les choses 
avancent lentement. 
 
 

VI - Acquisition du Lycée professionnel 

 
Madame BIGNON, Maire de Chauffailles rappelle à l’assemblée qu’elle travaille sur le sujet 
depuis plus d’un an. Actuellement le bâtiment est vide et a un coût de 16 000€/an, répartit entre 
la Région et le conseil Général. Madame BIGNON a rencontré Monsieur AUBERT, Principal 
du Collège puis Monsieur BAUMEL, Vice Président au Conseil Régional en charge des 
Lycées, qui lui a indiqué que le bâtiment de Chauffailles ne serait pas réhabilité en Lycée, que 
les financements de la région s’orientent principalement vers MACON et CHALON. Madame 
BIGNON a ensuite consulté Monsieur LAJUGIE pour savoir si l’on ne pouvait pas imaginer 
une utilisation de ces bâtiments dans le cadre de la formation pour les entreprises, notamment 
pour les formations en mécanique. Une visite a été effectuée à MONTMERLE pour voir le 
fonctionnement du centre de formation. Le GRETA travaille en partenariat avec l’entreprise 
SAB de Monsieur GROSSELIN. Un courrier a été envoyé à Monsieur Vincent JOURNAY 
président du club des entreprises en mars 2007 avec une relance en août, mais il n’y a aucune 
réponse des entreprises à ce jour. 
Le 29 août, Madame DUHAMEL, du CAT a été reçue. Elle m’a fait part de son intérêt pour 
l’occupation du Lycée par le CAT. Ce bâtiment regroupe la possibilité d’hébergement et 
d’atelier sur un même site. Madame DUHAMEL a pris rendez-vous avec la région. Les 
services de la région ont pris en compte notre demande d’acquisition sous réserve d’estimation 
des domaines et des modalités à négocier. 
Madame le Maire précise que la Commune a donné le terrain en 1992 à la Région et qu’une 
participation financière de la Commune a été effectuée en 1994. Il semble donc normal que ce 
soit la Mairie de Chauffailles qui mène les négociations avec la Région. Il est inutile de 
brouiller les cartes après on verra qui portera le projet. J’ai demandé l’ajournement à l’ordre du 
jour de la Communauté de Commune du sujet pour toutes ces raisons, on se doit de travailler 
sérieusement sur le sujet. 
Il s’agit aujourd’hui de prendre une délibération de principe. 
 
Monsieur PEGUET est d’accord avec Madame BIGNON pour dire que peu importe de qui 
s’occupe de quoi, il est important que des négociations s’engagent et que ce bâtiment retrouve 
une nouvelle vie afin de permettre peut être de combler le manque de locaux du CAT, il faut 
continuer les négociations. 
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Madame le Maire précise qu’elle a rendez-vous avec le Président de la Région, Monsieur 
PATRIAT prochainement pour aborder avec lui le sujet de la vente du lycée. 
Vote unanimité  
 
 

VII - Visio public 

 
Madame le Maire donne à l’assemblée lecture d’une lettre de la Caisse primaire d’assurance 
maladie et de Monsieur le Préfet pour la mise en place éventuelle du dispositif point visio 
public à Chauffailles. Il s’agit d’un guichet virtuel qui offre une relation audiovisuelle entre 
l’usager et l’agent du service public. La CAF est particulièrement intéressée par la mise en 
place de ce système sur la Commune de Chauffailles. Monsieur Préfet nous indique qu’il est 
prêt à apporter son concours aux Communes intéressées par ce mode de fonctionnement des 
diverses administrations et permettre la recherche de financeurs. 
Ce dispositif s’inscrit parfaitement dans la démarche PIMMS à l’initiative de la Mairie de 
Chauffailles et de la SNCF, la CPAM pourrait devenir un partenaire du PIMMS. 
Madame le Maire précise qu’un point visio plus existe à la Clayette et que le Maire de la 
Clayette est surpris de sa fréquentation. 
Vote unanimité  
 

 

VIII - Signature du contrat enfance jeunesse 

 
Madame BIGNON, Maire de Chauffailles rappelle à l’assemblée que  
Le contrat enfance jeunesse est un contrat d’objectifs et de cofinancement qui contribue au 
développement de l’accueil destiné aux enfants et aux jeunes jusqu’à 17 ans révolus en 
favorisant le développement et l’amélioration de l’offre d’accueil. 
Le partenaire Commune de Chauffailles est garant de la mise en œuvre d’un projet éducatif et 
social. 
Au regard des activités financées, du public visé, de la communication, des obligations légales 
et réglementaires, des objectifs à atteindre, des pièces justificatives à fournir et de la 
comptabilité à tenir, 
Les engagements de la CAF, 
Contribution à l’élaboration d’un diagnostic partagé, évaluation du projet, et versement d’une 
participation, avec la mise à disposition de données informatiques. 
Le Conseil Municipal doit autoriser la signature du présent contrat, qui se substitue au contrat 
temps libre. 
Vote unanimité 

 
 

IX - Régime indemnitaire 

 
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que divers textes ont modifié les grades de la 
fonction publique territoriale afin de permettre à Monsieur le Percepteur de payer les régimes 
indemnitaires de ces agents il est nécessaire de réactualiser la délibération attribuant le régime 
indemnitaire aux agents à compter du 1er Février 2007. 
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Considérant la nécessité de réviser le régime indemnitaire des agents de la Ville de 
Chauffailles, du fait des évolutions réglementaires. 

Souhaitant réactualiser le régime indemnitaire en place afin qu’il tienne compte de la réalité des 
responsabilités fonctionnelles assumées par les agents, de la qualité du relationnel de ces 
derniers avec le public, la hiérarchie et entre collègues, 
 

4 - INDEMNITE D’EXERCICE DE MISSIONS 

 
Vu la délibération 2007/58 instituant le régime indemnitaire des agents de la Commune de 
Chauffailles il est nécessaire de compléter et de modifier cette délibération 
La présente délibération complète la délibération 2007/58 en ce qui concerne les grades 
suivants : à qui peut être attribué l’IEM et modifier l’appellation d’adjoint social par celle 
d’agent social. 
Le Conseil Municipal décide,  
 1er : d’instituer, une indemnité d’exercice des missions pour les agents titulaires, stagiaires ou 
non titulaires pouvant y prétendre. 
 
De réserver son attribution aux agents des cadres d’emplois des :  

- agent de maîtrise principal :  1158,61 € 
- agent de maîtrise :  1158,61 € 
- adjoint technique principal 1ère classe :  1158,61 € 
- adjoint technique principal 2ème classe :  1158,61 € 
- adjoint technique 1ère classe :  1143,37 € 
- adjoint technique 2ème classe :  1143,37 € 

 
Sous les conditions prévues par la délibération 2007/58 
 
2ème : de modifier l’appellation de la liste des agents concernés par la délibération 2007/58 en 
remplaçant le grade d’adjoint social par le grade d’agent social. 
Vote unanimité  

 
 

X - Création poste agent de maîtrise principal 

 
Madame BIGNON, Maire de Chauffailles rappelle à l’assemblée que  
Pour faire suite à la demande de mutation, au recrutement d’un agent, après avis favorable du 
CTP, d’un agent de maîtrise en vue de remplir les fonctions d’adjoint au Directeur des Services 
Techniques non pourvu depuis le départ de Monsieur Patrice héritier. 
 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non 
complet nécessaires au fonctionnement des services. 
Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal le 27 avril 2006, 
Considérant la nécessité de créer un emploi d’agent des services techniques à temps complet en 
raison des besoins de la Commune. 
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DECIDE 

 
de créer un poste d’agent de maîtrise principal  
 
Article 1 :  Il est décidé de créer un poste d’agent de maîtrise principal à temps complet et 

d’adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposée. 
Article 2 :  Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé dans 

cet emploi seront inscrits au budget. 
 
Madame le Maire précise que 4 agents ont été reçus à l’occasion d’un entretien. La candidature 
Monsieur Roland BALLANDRAS qui exerce les mêmes fonctions d’agent de Maîtrise 
principal à Charlieu a été retenu. C’est quelqu’un de connu à Chauffailles, il a déjà travaillé en 
mairie de Chauffailles, il connaît bien la Commune. Il se répartira les tâches avec René 
PRIEUR. 
Vote Unanimité  
 

 

XI - Création emploi agent recenseur vacataire 

Madame BIGNON, Maire de Chauffailles rappelle à l’assemblée qu’en raison du recensement 
prochain de la Commune de Chauffailles, il est nécessaire de créer des postes de vacataires et 
définir les tarifs de rémunérations de ces agents conformément à la circulaire Préfectorale qui 
nous a été communiquée. 
Le Conseil Municipal de la Commune de Chauffailles, 

DECIDE 

■ de créer neuf postes de vacataires pour assurer la collecte qui débutera le 17 janvier 2008 et 
se terminera le 16 février 2008 ainsi que toute mission nécessaire à l’exécution du 
recensement. Les agents recenseurs seront rémunérés au prorata du nombre d’imprimés 
qu’ils auront collecté ou rempli comme suit :  

 
Bulletin individuel n° 2 collecté dans la Commune :  0.95 € 
Feuille de logement n° 1 collectée dans la Commune : 0.53 € 

Dossier d’immeuble collectif n° 4 collecté dans la Commune : 0.53 € 

Bulletin étudiant n° 2bis établit par l’agent recenseur :  0.95 € 

Bordereau de district n° 6 remplit pour la Commune :  10.00 € 
La séance de formation sera rémunérée forfaitairement à :  20.00 € 

 
■ de budgétiser les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges du vacataire.  
 
■ de créer un poste de coordinateur municipal (Séverine MORIN). 
 
■ d’autoriser le paiement de frais de déplacement si nécessaire. 
 
Madame le Maire donne la Parole à Madame DURANTET élue, chargée du recensement qui 
précise qu’actuellement elle délimite 9 districts pour une population d’environ 250 à 300 
personnes par district. 
Madame BEDA demande si des postes d’agents recenseurs sont encore à pourvoir. 
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Madame le Maire répond qu’il faut avoir moins de 65 ans, éventuellement les personnes 
titulaires du RMI, actuellement il reste 3 postes à pourvoir. On a sollicité les agents qui ont 
réalisé le recensement en 1999. 
Vote Unanimité  

 
 

XII - Décision modificative VILLE 

 
Madame BIGNON, Maire de Chauffailles rappelle à l’assemblée que, pour payer la 
participation de la Commune à la Communauté de Communes : (la Motte), il est nécessaire de 
réaliser les modifications budgétaires suivantes. 
 
• Budget Ville : - section d’investissement : 

 
Dépenses :  Recettes :  
Compte 2111-709-81 - 44 416.72 €   
Compte 20415-709-81 + 44 416.72 €   

 
Vote unanimité  
 
 

XIII - Décision modificative ASSAINISSEMENT 

 
Acquisition d’une Tonne à lisier : 
 
• Budget assainissement : - section d’investissement : 

 
Dépenses :  Recettes :  
Compte 2315-732 - 10 000 €   
Compte 2182-733 + 10 000 €   

 
Monsieur VINCENT précise qu’il s’agit d’acquérir une tonne à lisier plus grosse, on passe de 
6500 litres à 8000 litres avec des pneus de tracteurs mieux adaptés. 
 
Vote unanimité  
 
 

XIV - Servitude parcelle H532 

 
Madame le Maire précise à l’assemblée que : 
La Commune de Chauffailles est propriétaire de la parcelle H532. Monsieur et Madame 
DEVISE, riverains de cette parcelle sollicitent la Commune pour obtenir une servitude de 
passage piétonnier sur la parcelle communale pour leur permettre de se rendre à leur garage.  
La servitude sera notariée par Maître GRAZZINI notaire à Chauffailles. 
Le Conseil doit autoriser la signature de l’acte pris en la forme notariée. 
Vote unanimité  
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XV - Compte rendu de délégation de Madame le Maire 

 
Madame le Maire rend compte de l’exercice de la délégation qu’elle a reçue du Conseil 
Municipal en matière : 

 
Il n’est pas fait usage du droit de préemption urbain sur : 

 

DECISION DU MAIRE N°2007/B142 : Il n’est pas fait usage du droit de préemption urbain sur la 
propriété cadastrée section A, numéro 736, 740, 744 d’une superficie totale de 988m² située « Les 
Etangs » - 71170 CHAUFFAILLES. 
 
DECISION DU MAIRE N°2007/B147 : Il n’est pas fait usage du droit de préemption urbain sur la 
propriété cadastrée section AH, numéro 218 d’une superficie totale de 150m², située 9, rue Centrale – 
71170 CHAUFFAILLES. 
 
DECISION DU MAIRE N°2007/B158 : Il n’est pas fait usage du droit de préemption urbain sur la 
propriété cadastrée section AI, numéro 191 et 192 d’une superficie totale de 2 037m², située 16, rue du 
Châtillon – 71170 CHAUFFAILLES. 
 
DECISION DU MAIRE N°2007/B159 : Il n’est pas fait usage du droit de préemption urbain sur la 
propriété cadastrée section AH n° 14 et 583 d’une superficie totale de 873m², située 15, rue Gambetta 
– 71170 CHAUFFAILLES. 
 
DECISION DU MAIRE N°2007/B160 : Il n’est pas fait usage du droit de préemption urbain sur la 
propriété cadastrée section AL, numéro 520 d’une superficie totale de 690m², située 53,55, avenue de 
la Gare – 71170 CHAUFFAILLES. 
 
DECISION DU MAIRE N°2007/B161 : Il n’est pas fait usage du droit de préemption urbain sur la 
propriété cadastrée section AL, numéro 519 d’une superficie totale de 132m², située 55, avenue de la 
Gare – 71170 CHAUFFAILLES. 
 
DECISION DU MAIRE N°2007/B162 : Il n’est pas fait usage du droit de préemption urbain sur la 
propriété cadastrée section AC, numéro 335 d’une superficie totale de 818m², située 9, rue Georges 
Bizet – 71170 CHAUFFAILLES. 
 
 
De convention : 

 

DECISION DU MAIRE N°2007/B145 : Il est établi un avenant à la convention de mise à disposition 
avec le Président de l’Association Familles Rurales, représenté par Monsieur Noël GILIBERT, pour la 
mise à disposition à titre gratuit de la salle N° 7 - au premier étage, située dans le bâtiment rue des 
Ecoles à Chauffailles, à compter du 1er novembre 2007 pour l’exercice des activités liées à 
l’Association Familles Rurales. 
 
DECISION DU MAIRE N°2007/B146 : Il est établi une convention de mise à disposition avec le 
Président du club du Cercle d’échecs et dames du Brionnais, représenté par Monsieur PIQUAND 
Georges, pour la mise à disposition à titre gratuit des salles N° 6 et N° 8 - au premier étage, située dans 
le bâtiment rue des Ecoles à Chauffailles, à compter du 1er novembre 2007 pour l’exercice des activités 
liées au club du cercle d’échecs et dames du Brionnais. 
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DECISION DU MAIRE N°2007/B152 : Une convention de formation est établie avec le GRETA du 
Roannais, situé 4, impasse Champromis, 42300 ROANNE représenté par Madame BENOIT Marion, 
Proviseur du Lycée Albert Thomas, Etablissement support du GRETA, et la commune de Chauffailles, 
représentée par Mme BIGNON Marie-Christine, Maire, concernant la programmation d’une formation 
professionnelle continue bureautique, 2ème partie pour Madame PORTE Catherine. 
Cette formation bureautique est prévue sur une durée de 33 heures (dont 1 heure d’accueil /suivi) pour 
un coût horaire de 6,50 € TTC soit un montant total de 214,50 € T.T.C. Le règlement se fera au 
lycée Albert Thomas en fin de formation. 
 
DECISION DU MAIRE N°2007/B156 : Une convention est établie entre la Commune de 
Chauffailles représentée par Madame Marie-Christine BIGNON, Maire, et le Centre de Formation des 
Préparateurs en Pharmacie situé 1, avenue du Général Canzio 21240 TALANT, représenté par 
Monsieur Olivier KIRSCH, pour permettre à 6 groupes d’élèves du CFA d’utiliser les postes du 
Cyber-base, dans le cadre de leur formation à partir du 1er septembre 2007 jusqu’à fin juin 2008 
Le CFA versera à la commune une participation financière sur la base de 2,5 €/heure stagiaire au vu 
des feuilles d’émargement produites. (facturation fin décembre 2007 et juin 2008) 
 

 

De bail :  
 

DECISION DU MAIRE N°2007/B153 : Un bail est établi avec Monsieur et Madame FERRAZ 
Miguel domiciliés 8, impasse des Jardins à Chauffailles pour la location d’un garage situé Rue de 
Belvaux à Chauffailles, à compter du 1er novembre 2007 pour une durée de un an et renouvelable par 
tacite reconduction, moyennant un loyer de 74.04 € T.T.C. par trimestre. 
 

DECISION DU MAIRE N°2007/B154 : Il est établi un avenant au bail commercial avec le centre 

d’éducation routière représenté par son directeur d’auto école, Monsieur BILLAUD Patrick, dont le 
siège social est situé 7, rue de Cadore à ROANNE (42300), SIREN 443086855, pour le local sis 36 
Rue du 8 mai à Chauffailles. 
Pour tenir compte des travaux de rénovation effectués entre Février 2007 et Septembre 2007 par le 
propriétaire, le BAILLEUR lui concède la gratuité des huit premiers mois de location, de sorte que le 
paiement du premier terme aura lieu le 1er octobre 2007. 
 
DECISION DU MAIRE N°2007/B155 : Un bail est établi avec Madame YMAIN Rachel pour la 
location d’un appartement situé 6, rue des Ecoles à Chauffailles, à compter du 1er décembre 2007 pour 
une durée de trois mois renouvelable par tacite reconduction, moyennant un loyer de 390 € T.T.C. 
auquel s’ajoute le paiement des charges (eau, électricité) pour un montant de 100 €.  
 

 

De marché :  
 

DECISION DU MAIRE N°2007/B143 : Il est établi un marché de travaux de préservation et de 
réparation des orgues de l’église avec la Manufacture d’orgues et clavecins Franck BISTOCCHI, 
domiciliée « Corniche des écureuils » 42 200 St Paul en Cornillon, pour un marché passé sous la forme 
de MAPA. 
Pour la somme totale de 35 194,69 € TTC qui se réalisera en deux phases : 
La première phase dite de préservation, pour un montant de 15 843,41 € TTC. 
La seconde phase dite de réparation, pour un montant de 19 351,28 € TTC. 
Les repas et hébergements sont inclus dans la présente offre et pris en charge par la Commune. 
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DECISION DU MAIRE N°2007/B144 : Il est établi un marché de travaux de réalisation de toilettes 
publiques avec la société MPS, Monsieur PLANTÉ, domiciliée BP 14 – ZI Casablanca 40 230 ST 
VINCENT DE TYROSSE, pour un marché passé sous la forme de MAPA. 
Pour la somme totale de 56 361,50 € TTC (Modèle Série L200) 
 

DECISION DU MAIRE N°2007/B148 : Il est établi un marché de maîtrise d’œuvre pour 
contournement de Chauffailles avec la société INGEDIA, domiciliée 8 Allée Général Benoist, 69 673 
BRON et conjointement avec la société CHAMONAL LATHUILIERE, 1 rue du Val d’or, 71 601 
PARAY LE MONIAL. 
Pour un montant provisoire du marché global de 58 276 € HT, qui sera adapté au montant du marché 
de travaux. 
 

DECISION DU MAIRE N°2007/B149 : Il est établi un marché de coordinateur SPS, avec la société 
APAVE, domiciliée à « Immeuble Le Saint Amour » - Espace entreprises - 71 000 Macon Loché, sous 
la forme d’un MAPA. 
Pour la somme totale de 4 736,16 € TTC. 
 

DECISION DU MAIRE N°2007/B150 : Il est établi un marché de contrôle technique pour la ferme 
du couvent, avec la société APAVE, domiciliée à « Immeuble Le Saint Amour » - Espace entreprises - 
71 000 Macon Loché, sous la forme d’un MAPA. 
Pour la somme totale de 11 338,08 € TTC. 
 

DECISION DU MAIRE N°2007/B151 : Il est établi un marché d’Audit des charges sociales et TVA 
avec la société ECOFINANCE, domiciliée à « Pommeret », 01 560 ST JULIEN SUR REYSSOUZE, 
pour un marché passé sous la forme d’un MAPA. 
Pour la somme maximale de 89 500 € HT, le prestataire se rémunérant à hauteur de 40% des gains 
effectivement réalisés. 
 

DECISION DU MAIRE N°2007/B157 : Il est établi un marché de sondage de sol pour la ferme du 
couvent avec la société ICSEO, domiciliée 27 rue de l’œuvre, 21 140 SEMUR EN AUXOIS, sous la 
forme d’un marché passé en MAPA. 
Pour somme la totale de 3 803,28 € TTC. 
 

DECISION DU MAIRE N°2007/B163 : Il est établi un marché avec la société SOLMUREX – ZA 
La Croix des Hormes – 69250 MONTANAY pour la réalisation des travaux de réfection du sol de la 
salle de sport rue de la Caille. 
Le montant du marché s’élève à 21 292.00 € HT soit 25 465.23 € TTC. 
Monsieur PEGUET demande comment sera traité le sol. 
Monsieur VINCENT précise qu’il a été constaté un défaut de pose du revêtement du sol il y aurait du 
avoir la mise en place d’une résine avant la pose du revêtement. 
 

XVI - Divers  

 
Madame le Maire rappelle à l’assemblée que  
 
Nous sommes souvent questionnés en Mairie pour connaître la date d’installation du réseau 
TNT à Chauffailles. Reste en France quelques 2000 zones d’ombres ou la TNT ne passe pas 
encore. La loi du 5 mars 2007 prévoyait une couverture du territoire à hauteur de 95 %. 
L’autorité de régulation de l’audiovisuel (CSA) réunit en juillet est légèrement revenu sur ce 
chiffre en prévoyant une couverture du territoire proche de 91 % au final. 
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Par arrêté du CSA en date du 24 juillet 2007, 79 communes nouvelles ont été couvertes par la 
TNT le 23 octobre dernier une nouvelle liste de Communes vient de paraître, cette fois 194 
communes qui sont concernées. 
La Commune de Chauffailles n’est toujours pas dans la liste  
Nous venons de saisir le CSA pour que la Commune de Chauffailles soit rapidement couverte 
par la TNT, nous vous tiendrons informés de la suite donnée à notre demande auprès du CSA. 
 
Madame le Maire rappelle à l’assemblée le 10ème anniversaire du club de poterie. Deux 
expositions vente se dérouleront le 1er décembre de 9 h à 18 heures et le 2 décembre de 10 h à 
12 heures 30. 
 
Madame DUMOULIN rappelle à l’assemblée que : « Nous avons su, qu'à l'initiative de 
l'AGDE de Coublanc, une enquête a été distribuée dans plusieurs grandes entreprises du 
Canton pour demander à leurs employés s'ils seraient favorables à la création d'une crèche 
inter-entreprises.  
Devant l'inquiétude des Assistantes maternelles du Canton et du personnel de la halte-garderie 
de l'Univers de l'enfant, nous avons décidé d'adresser aux entreprises une information à 
destination de leurs salariés pour les ré-informer sur les modes de garde qui existent sur les 
Communes de Chauffailles et du Canton.  
Nous avons 60 assistantes maternelles en activité sur le Canton (29 à Chauffailles et 31 sur les 
autres Communes), et c'est un métier indispensable pour beaucoup de femmes.  
Je veux bien sûr aussi défendre les intérêts du CCAS, c'est évident, car nous avons lancé un 
projet d'agrandissement de la halte-garderie pour pouvoir accueillir un plus grand nombre 
d'enfants et passer en multi-accueil.  
Aujourd'hui, il existe un équilibre entre ces deux modes de garde d'enfants : 
Chez les Assistantes maternelles, les enfants trouvent un rythme de vie reposant qui 
s'apparente à celui de la maison, et bien souvent les Assistantes maternelles accueillent les 
enfants malades et aussi à des horaires atypiques; 
Et d'un autre côté, les parents peuvent laisser sans inscriptions, pour la durée qu'ils le 
souhaitent leurs enfants à la Halte Garderie pour les préparer à la vie en collectivité et leur 
permettre de voir d'autres enfants et d'autres jeux.  
Je crains réellement que si un tel projet de crèche inter-entreprises voyait le jour, il ne menace 
directement les emplois de dizaine d'Assistantes maternelles et du personnel de l'Univers de 
l'enfant. C'est la raison pour laquelle je souhaite que cette information sur les différents modes 
de garde existants soit largement diffusée ». 
 
A la demande de Madame BEDA, Madame BIGNON, Maire de Chauffailles précise que la 
pose de la première pierre de l’hôpital est prévue pour juin 2008. 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est levée à 19h23. 


